
• Identifier les pratiques alternatives de désherbage respectant l’environ-
nement et la santé des applicateurs et des usagers 

• Connaître les modalités de mise en œuvre de ces pratiques alternatives, 
savoir adapter ces techniques à chaque espace selon le niveau de service 
attendu 

• Savoir communiquer à sa clientèle l’intérêt de ces méthodes alternatives 
 

 

Paysagiste, entrepreneur du paysage, Jardinier 

 

• Pas de prérequis. 

 

 

• Contexte et enjeux de la suppression des produits phytosanitaires chi-
miques dans les espaces JEVI (Jardins, Espaces Végétalisés, Infrastruc-
tures) : rappel réglementaire, enjeux, risques liés à l’utilisation. 

• Les solutions alternatives curatives et préventives de désherbage 

• Communication avec le client, valorisation des pratiques alternatives 
dans la rédaction de la proposition technique et financière, les méthodes 
et outils de communications disponibles. 

 

• Diaporama / exposé 

• Démonstration de matériel de désherbage alternatif 

• Mise en situation, travail de l’argumentaire 

• Mise à disposition d’outils de communication 

• Autoévaluation, mise en situation 

• Certificat de réalisation 

• Retrouvez les dates sur notre site inter-

net : www.fredon.fr/aura/formations 

 

• 2  jours (14  heures) 

 

 

• Entre 6 mois et 2 mois 

• 420 euros net de taxes 

• Formation de l’offre régionale OCAPIAT 
2022-2023 

• 7 à 15 participants 

• Si vous êtes en situation de handicap, 

merci de contacter notre interlocuteur 
handicap Virginie GAUTHIER au  
06 08 23 09 71 

Florian LUCAS, Yannick CARIOU 

Marion TUTOY  04 75 55 81 81 

formation@fredon-aura.fr 
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Bulletin d’inscription à compléter et à retourner à l’adresse suivante :  
FREDON AUVERGNE RHONE-ALPES -  2 allée du Lazio 69800 SAINT-PRIEST  

ou directement par mail : formation@fredon-aura.fr  

Le stagiaire  :  
Nom : …………………………………..............     Prénom : ................................................................. 
 
Date de naissance : ………………………..  Lieu de naissance (ville et département) :  ……………………………… 
 
Email du stagiaire:  ......................................................................................................................................................... 
 

❒ Inscription dans le cadre d’un mandat d’élu de collectivité territoriale (lequel) : ...………………………………. 
 
Employeur : 
Entreprise, Collectivité ou Raison sociale : ……………………………………………………………………………….. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………........................………………………………… 
 
Code postal : …………………………       Ville : ……………………………………………………….…………………… 
 
Téléphone : ……………………………  Mail (personne à contacter) : ………………………………………………… 
 
N° SIRET : …………………………………………................................... 
 
 
 
 
 
 
 

Financement de la formation : 

❒ Par le stagiaire / l’employeur     ❒ Par VIVEA (suivant les droits restants)  

❒ Par un OPCO (Organisme de Compétences ), lequel : .............................................................  L’accord de prise en 
charge vous sera demandé en pièce jointe de la convention. Merci d’en faire la demande dès maintenant. 
❒ Autre  : ………………………………………………………. 
 
Date :   
Signature :  
 
Dans le cas d’un nombre insuffisant de participants, FREDON AURA se réserve le droit de reporter ou d’annuler 
une session. Dans ce cas, vous serez prévenu au plus tard une semaine avant la date initiale prévue. 
Retrouvez nos conditions générales de vente sur notre site internet www.fredon.fr/aura/formations 

Indiquez la session à laquelle vous souhaitez vous inscrire : 
 

Date :  .........................................................  Lieu : ................................................................................. 

Si vous êtes en situation de handicap merci de contacter notre référente handicap Virginie GAUTHIER au 06 08 23 09 71 

 


